Nouvelles de l'Académie Suisse pour la Médecine Psychosomatique et Psychosociale (ASMPP); résumé de l'assemblée des délégués du 14.5.2009 dans le cadre du congrès de la SSMI à Bâle
_____________________________________________________________________

Le Président, le Dr Pierre Loeb, et le comité accueillent la quarantaine de délégués présents.

1. 
Rapport du Président
· L'ASMPP comprenait en mai 2009, 905 membres dont 625 porteurs certificat de capacité FMH et 65 membres non médecins.

· Le travail de présence et de représentation (lobbying) de l'ASMPP dans de nombreuses instances et comités est très important de même que l'engagement de l'ASMPP dans des actions de santé mentale et différentes formations et congrès.

· Un important engagement s'est fait pour l'intégration de professionnels de santé non médecins, en particulier les physiothérapeutes et les psychologues, et envers les cliniques actives dans le domaine de la médecine psychosomatique et psychosociale. Le but serait de partager des formations ou d'en proposer.

· La nouvelle position TARMED 00.0525 a été obtenue dès le 1.3.2009 pour "des thérapies psychosomatiques individuelles par 5 minutes » pour les porteurs de titre ASMPP. Nous pouvons beaucoup nous réjouir de cette reconnaissance enfin obtenue. 
Pour les détails d'utilisation, voir le bulletin des médecins suisses 2008:89 - 51/52:2205.
2. 
Formation post-graduée : l'introduction d'un catalogue d'objectifs pédagogiques (Lernzielkatalog) est satisfaisante. Cela a permis de mieux structurer la formation offerte par les services et cliniques accrédités pour la formation post-graduée en  médecine psychosomatique et psychosociale et de faciliter leur évaluation.

3.
Formation continue : les formations qui ne sont pas organisées par les groupes régionaux sont centralisées auprès de la commission de formation continue. Le but est l'évaluation des crédits attribuables et les annonces sur le site de l'ASMPP. 
Les conférences internationales reconnues par l'ASMPP paraîtront désormais également sur le site www.sappm.ch.
Par ailleurs, les certificats universitaires de formation continue dans le domaine psychosomatique et psychosocial proposés par les Universités de Genève, Bâle et Zürich, octroient des crédits universitaires reconnus dans le système "Bachelor / Master" (ndlr : il s'agit de la réforme européenne des crédits universitaires, dite de Bologne).
4.
Contrôle qualité : un nouveau concept de programme qualité en quatre étapes est accepté. Il comprend notamment une commission qualité et un conseil scientifique. On renonce par contre à une formation continue centralisée en raison de l'hétérogénéité des des pratiques, domaines et besoins de formation et des membres de l'ASMPP.
5.
Travail du comité : Acceptation des comptes, du budget et de révisions mineures des statuts. Réflexion sur la création d’une « Task Force » pour réfléchir à l’avenir de l'ASMPP, aux structures de la présidence et du comité. 
Mme Prof. Anne-Françoise Allaz a été élue au comité de l'ASMPP et Mme Anke Scheel remplace Thomas Rothe en tant que réviseur des comptes.
6. Annonces de congrès et de journées de formation / participation de l'ASMPP :
- l'ASMPP au congrès WONCA 14.-19.09.2009  à Bàle
-
Journée de formation continue de l’ARFMPP 8.10.09 Crêt-Bérard- Puidoux-Chexbres. Le travail psychosomatique du praticien. 

- 
SAPPM /MAS  14.11.2009 à Berne: Terres promises - Paradis perdus (Migration)

-
Nationaler Kongress «Suizid» 17.-19. 3.10 Zürich
-
Congrès SAPPM / Schweiz.Paraplegikerzentrum: 17.-19.6.2010 à Nottwil: Schmerz und Leiden – Wege aus der Sackgasse (à traduire)
- 
Congrès SAPPM/ASMPP  2011  en Suisse romande 
- 
Congrès SAPPM/ASMPP  2012  à la Barmelweid.

(Résumé français, AF Allaz, le 20.7.09)

